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Code de conduite et d'éthique d'Athlétisme Canada (Code d’AC) 

1. Engagement de l'organisation 
 

Athlétisme Canada perçoit la conduite éthique comme une pierre angulaire dans 
l’administration équitable du sport de l’athlétisme. Toute personne participant au sport de 
l'athlétisme, y compris, mais sans s'y limiter, un(e) athlète, un(e) entraîneur(e), un membre 
de l'ESI, un(e) administrateur(trice), un(e) bénévole ou un membre du personnel, a le droit 
de participer à un environnement exempt de comportements interdits et/ou de maltraitance 
(tels que définis à l'Annexe I; Code de conduite universel pour prévenir et contrer la 
maltraitance dans le sport (CCUMS), tel que modifié de temps à autre). 

 

Athlétisme Canada reconnaît sa responsabilité d'assurer un environnement sûr et 
accueillant, exempt d'abus, de harcèlement, de comportements interdits, de maltraitance et 
de violence, et accorde la priorité au bien-être, à la sécurité et aux droits de chaque 
personne en tout temps dans le cadre des opérations et des activités liées à l'athlétisme, y 
compris, mais sans s'y limiter, l'entraînement, la compétition et le milieu de travail. 
Athlétisme Canada s'est engagé à éliminer tous les cas de maltraitance dans les opérations 
et les activités liées à l'athlétisme partout au pays, en particulier ceux qui touchent les 
athlètes. 

Athlétisme Canada exige que tous les membres et participants au sport de l'athlétisme régi 
ou sanctionné par Athlétisme Canada adhèrent aux principes de la protection des athlètes 
et de la prévention de la maltraitance et respectent ceux-ci, et qu'ils se conduisent dans le 
respect du plus haut niveau de conduite éthique qui comprend l'équité, la dignité, la 
courtoisie, la responsabilité personnelle et l’imputabilité, l’honnêteté, l’intégrité, le respect et 
un sport sans dopage. 

Le but du Code d’AC est d'assurer un environnement sûr et positif au sein des programmes, 
des activités et des événements d'Athlétisme Canada en informant les individus des 
attentes d’un comportement approprié et respectueux en tout temps, conforme aux valeurs 
fondamentales d’Athlétisme Canada en matière de santé et bien-être physiques et 
émotionnels, d’excellence individuelle et de croissance personnelle, de développement 
personnel au-delà du sport, d’inclusion, et d’intégrité. Athlétisme Canada soutient l'égalité 
des chances, interdit les pratiques discriminatoires et s'engage à offrir un environnement 
dans lequel tous les participants sont traités avec respect et équité. 

2. Description de la politique 

Favoriser un environnement sportif sécuritaire est la responsabilité collective de tous les 
participants impliqués dans la communauté d'athlétisme. Le Code d'Athlétisme Canada 
établit les exigences minimales d'un comportement acceptable pour tous les participants 
dans le cadre de cette politique. Athlétisme Canada prévoit et s'attend également à ce que la 
conduite de tous les membres de la communauté de l'athlétisme dépasse positivement ces 
exigences minimales.  

Les Codes de conduite d'Athlétisme Canada pour les athlètes, les entraîneurs, le personnel 
d'équipe, les officiels, le conseil d'administration d'Athlétisme Canada et les membres ont 
aussi été élaborés pour guider et définir des attentes supplémentaires quant à la conduite 
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des personnes occupant ces postes. 
 

3. Champ d’application de la politique 
3.1 Application aux participants et aux membres 

 
Le Code d'AC s'applique à tous les participants et à tous les membres. 
 

4. Application 
 

Le Code d'AC s'applique à la conduite de tous les participants ou membres pendant les 
affaires, les activités et les événements d'Athlétisme Canada et de ses membres, y compris, 
mais sans s'y limiter, les compétitions, les entraînements, les essais, les camps 
d'entraînement, les voyages associés aux activités de l'organisation associées aux activités 
d'Athlétisme Canada, l'environnement de bureau d'Athlétisme Canada, et toutes les 
réunions ou événements sociaux. 

Le Code d'AC s'applique aussi à la conduite des participants en dehors des affaires, des 
activités et des événements d'Athlétisme Canada quand cette conduite affecte 
négativement les relations au sein d'Athlétisme Canada (et son environnement de travail et 
de sport) et nuit à l'image et à la réputation d'Athlétisme Canada et de la communauté de 
l’athlétisme. L'applicabilité sera déterminée par Athlétisme Canada à sa seule discrétion. 

Tout membre du personnel d'Athlétisme Canada qui enfreint le Code d'AC contre un autre 
membre du personnel, travailleur(euse), contractant(e), membre, client(e), 
fournisseur(euse), athlète, entraîneur(e) ou autre tiers pendant les heures de travail, ou lors 
d'un événement d'Athlétisme Canada, fera l'objet de mesures disciplinaires appropriées, 
conformément aux politiques d'Athlétisme Canada en matière de ressources humaines et 
au contrat de travail de l'employé (s'il y a lieu). Si un membre du personnel commet un acte 
de violence, la police peut être appelée en fonction de la nature et de la gravité de l'incident. 

 
5. Code de conduite universel pour prévenir et contrer la maltraitance dans le sport 

(CCUMS) 
 

Athlétisme Canada a adopté le Code universel de conduite pour prévenir et contrer la 
maltraitance dans le sport (CCUMS), y compris l'Annexe I : Définitions, qui seront 
incorporées dans le présent Code d'éthique et de conduite par référence comme si elles y 
figuraient au complet. Toute modification ou tout amendement apporté au CCUMS par le 
Centre de règlement des différends sportifs du Canada (CRDSC) entrera en vigueur dès son 
adoption par le CRDSC, sans qu'aucune autre action ne soit nécessaire de la part 
d'Athlétisme Canada ou de l'un ou l'autre de ses membres. En acceptant d'être liés par le 
présent Code d'éthique et de conduite, tous les participants acceptent d'être liés par le 
CCUMS, comme modifié de temps à autre, et de le respecter.   

 
6. Code de conduite et d'éthique 
6.1. Principes généraux et engagement 

 

Athlétisme Canada et la communauté de l'athlétisme sont censés contribuer à la santé 
physique, psychologique, sociale et spirituelle de personnes ayant des habiletés, un 
parcours et des intérêts variés, et favoriser l’engagement sociétal et le bien-être. La Loi sur 
l’activité physique et le sport énonce ce qui suit : « La politique du gouvernement du 
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Canada en matière de sport repose sur des valeurs et des principes d’éthique élevés, 
notamment en ce qui a trait au traitement respectueux et juste de chacun et à la 
participation pleine et entière de tous, ainsi que sur la volonté de régler les différends 
sportifs de façon opportune, juste, équitable et transparente. »Ces valeurs se concrétisent 
seulement dans des environnements sportifs sûrs et inclusifs. Tout le monde qui pratique 
un sport au Canada devrait raisonnablement pouvoir s’attendre à le faire dans un 
environnement qui est accessible, inclusif et exempt de toute forme de maltraitance et qui 
respecte leurs objectifs personnels. La maltraitance sous toutes ses formes est un 
problème grave qui compromet la santé, le bien-être, la performance et la sécurité des 
gens, des communautés et de la société. 

La maltraitance est inacceptable et fondamentalement incompatible avec les valeurs au 
cœur du sport canadien qui sont décrites dans la Politique canadienne du sport, à savoir 
qu’un sport de qualité est axé sur les valeurs, inclusif, solide sur le plan technique, 
collaboratif, orienté et efficace. 

À la suite des déclarations consensuelles du Groupe de travail sur le sport sécuritaire et 
de la consultation pancanadienne tenue de mars à mai 2019, l’ensemble des parties et  
des organismes concernés ont convenu que la maltraitance n’avait pas sa place dans le 
sport canadien et devait faire l’objet de sanctions appropriées. Les engagements ci- 
dessous reflètent ce consensus des intervenants du sport canadien : 

• Tous les participants peuvent s’attendre à jouer, à s’entraîner, à compétitionner, à 
travailler et à interagir dans un environnement sportif exempt de maltraitance. 

• La mobilisation délibérée de tous les participants, les intervenants du sport, les 
administrateurs de clubs sportifs et les dirigeants d’organismes est nécessaire pour 
s’attaquer aux causes et aux conséquences de la maltraitance; il s’agit d’une 
responsabilité collective. 

• Les participants en position de confiance et d’autorité ont le devoir de protéger la 
santé et le bien-être de tous les autres participants. 

• Plus particulièrement, les participants adultes ont le devoir éthique et légal doublé d’une 
obligation professionnelle de s’occuper des cas de maltraitance impliquant des mineurs 
et d’autres personnes vulnérables. 

• Tous les participants savent qu’un cas de maltraitance peut survenir peu importe l’âge, 
le sexe, l’orientation sexuelle, l’identité ou l’expression de genre, la race, l’ethnicité (ex. 
: statut d’Autochtone) ou le degré de handicap physique ou intellectuel, ainsi que leur 
intersectionnalité. D’ailleurs, ces groupes traditionnellement marginalisés sont réputés 
être plus vulnérables aux expériences de maltraitance. 

• Tous les participants reconnaissent que la maltraitance a différentes répercussions 
pouvant se manifester à divers moments et bouleverser profondément la vie des 
personnes touchées. 

• Tous les adultes qui travaillent avec des enfants et des jeunes ont le devoir de 
prévenir et d’atténuer le risque d’inconduite. 

• Compte tenu de la vulnérabilité à la violence et à la discrimination qui touche depuis 
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longtemps certains groupes, les participants en position de confiance ou d’autorité 
sont tenus d’intégrer des stratégies pour déceler les préjugés systémiques et 
inconscients, et réagir rapidement et efficacement aux pratiques discriminatoires. 

 

La maltraitance ne doit pas être confondue avec les fonctions légitimes et raisonnables de gestion 
ou d'entraînement qui font partie de la relation de travail normale ou de la relation athlète-
entraîneur(e), par exemple : 

 

• les mesures de rendement ou de performance; 

• les stratégies adoptées pour corriger les lacunes en matière de 
rendement/performance, telles que le fait de proposer un plan d'amélioration du 
rendement à un(e) travailleur(euse) ou à un(e) membre du personnel; 

• imposer des mesures disciplinaires pour des infractions professionnelles ou des 
mesures disciplinaires légitimes conformément au Code d'AC; ou 

• demander des documents médicaux à l'appui d'une absence du travail dans le cadre 
du processus d'adaptation ou pour comprendre le plan de soins et de traitement d'un 
athlète. 

 

 
7. Responsabilités 

7.1. Individus 

 

 Les individus comprennent tous les membres, le conseil d'administration d'Athlétisme 
Canada, les athlètes, les entraîneurs, le personnel, les entrepreneurs, les bénévoles et les 
participants autrement impliqués dans le travail, les événements et les affaires sanctionnés 
par Athlétisme Canada.  La définition est large afin de s'assurer que toutes les personnes qui 
interagissent au sein de la communauté d'Athlétisme Canada sont visées par la présente 
politique. 

 

Il revient aux individus de : 

a) Respecter et se conformer aux principes et conditions contenus dans le présent 
Code d’AC. 

b) Maintenir et améliorer la dignité et l’estime de soi des membres d’Athlétisme Canada 
et d’autres individus, en : 

a. Se traitant les uns et les autres conformément aux normes les plus élevées 
de respect et d’intégrité. 

b. Démontrant un traitement équitable envers les individus conformément aux 
principes énoncés dans les droits de la personne et les lois sur la santé et la 
sécurité au travail, le cas échéant; 

c. Démontrant constamment l’esprit sportif, le leadership sportif et une conduite 
éthique; 

d. Agissant, si pertinent, pour corriger ou prévenir des pratiques qui sont 
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injustement discriminatoires ou contraires à l’éthique; 

e. Traitant constamment les autres individus de façon juste et raisonnable; 

f. Assurant le respect des règles du sport et l’esprit des règles. 

c) Éviter tout comportement qui constitue un comportement interdit ou une 
maltraitance;  

d) Éviter l’utilisation non médicale de drogues ou médicaments, ou l’utilisation de 
substances ou méthodes améliorant la performance. Plus particulièrement, 
Athlétisme Canada a adopté le Programme antidopage canadien et y adhère. Toute 
infraction à ce programme sera considérée comme une infraction au Code d’AC, et 
peut être sujette à d’autres mesures disciplinaires et à de possibles sanctions. 
Athlétisme Canada respectera toute pénalité édictée en vertu d’une infraction au 
Programme antidopage canadien, qu’elle soit imposée par Athlétisme Canada ou 
une autre organisation; 

e) Éviter de s’associer à toute personne ayant commis une infraction antidopage et 
purgeant une sanction impliquant une période d’inadmissibilité imposée 
conformément au Programme antidopage canadien et/ou au Code mondial 
antidopage et reconnue par le Centre canadien pour l’éthique dans le sport (CCES), 
que le but soit l’entraînement, la compétition, l’instruction, l’administration, la gestion, 
le développement sportif ou la supervision du sport; 

f) Éviter l’utilisation de son pouvoir ou autorité afin d’essayer de contraindre une autre 
personne à participer à des activités inappropriées; 

g) Éviter de consommer des produits du tabac ou des drogues récréatives durant la 
participation à des programmes, activités, compétitions, camps d’entraînement ou 
événements d’Athlétisme Canada; 

h) Dans le cas de personnes d’âge mineur, ne pas consommer d’alcool ou des drogues 
récréatives à toute compétition ou tout événement; 

i) Dans le cas d’adultes, ne pas consommer de drogues récréatives sur le lieu de 
travail ou dans toute situation associée aux événements d'Athlétisme Canada (sous 
réserve de toute exigence d'adaptation), ne pas fournir d'alcool ou de drogues 
récréatives aux mineurs et prendre des mesures raisonnables pour gérer la 
consommation responsable d'alcool dans des situations sociales associées aux 
événements d'Athlétisme Canada; 

j) Respecter la propriété d’autrui et ne pas causer sciemment de dommages; 

k) Promouvoir le sport de la façon la plus constructive et positive possible; 

l) S'abstenir de se livrer à la tricherie dans le but de manipuler le résultat d'une 
compétition et/ou de ne pas offrir ou recevoir de pot-de-vin destiné à manipuler le 
résultat d'une compétition; 

m) Se conformer à toutes les lois fédérales, provinciales / territoriales et municipales, 
ainsi qu’à celles des pays hôtes; 



Version : Mars 2023 6 

 

 

n) Se conformer en tout temps aux règlements, politiques et procédures d’Athlétisme 
Canada, tels qu’adoptés et modifiés de temps à autre, en particulier le Code d’AC. 

 

7.2. Administrateurs, membres des comités et personnel 

 
En plus des responsabilités individuelles (ci-dessus), les administrateurs, les membres des 
comités, le personnel et les entrepreneurs d'Athlétisme Canada auront des responsabilités 
additionnelles, le cas échéant, à l'égard de ce qui suit : 

a) Agir principalement comme administrateur, membre des comités ou membre du 
personnel d’Athlétisme Canada; et non comme membre d’une catégorie particulière 
de participants dans le cadre d’une activité d’Athlétisme Canada; 

b) Agir avec honnêteté et intégrité, et se conduire de façon conforme à la nature et aux 
responsabilités des affaires d’Athlétisme Canada, et de façon propice au maintien 
de la confiance des individus; 

c) Assurer que les questions financières d’Athlétisme Canada soient traitées de 
façon responsable et transparente, compte tenu de toutes les responsabilités 
financières; 

d) Se conduire de façon ouverte, professionnelle, dans le respect des lois et de 
bonne foi, dans le meilleur des intérêts d’Athlétisme Canada; 

e) Être indépendants et impartiaux, et ne pas être influencés par les intérêts 
personnels, une pression externe, l’attente d’une récompense, ou la peur de la 
critique; 

f) Se comporter avec le décorum approprié aux circonstances et au poste, et être 
justes, équitables, considérés et honnêtes dans les rapports avec autrui; 

g) Rester au courant des activités d’Athlétisme Canada, de la communauté sportive 
provinciale / territoriale, nationale et internationale, et des tendances générales 
dans les secteurs où ils opèrent; 

h) Agir avec autant de soin, diligence et compétence que nécessaires dans la 
performance de leurs tâches, conformément aux lois sous lesquelles Athlétisme 
Canada est incorporée; 

i) Respecter la confidentialité des questions à caractère sensible; 

j) Assurer que tous les individus aient la chance d’exprimer leurs opinions, et que 
toutes les opinions soient prises en compte de façon appropriée; 

k) Respecter les décisions de la majorité, et démissionner si incapable de le faire; 

l) Prendre le temps de participer aux réunions, et faire preuve de diligence dans la 
préparation et la participation aux discussions lors de telles réunions; 

m) Connaître et comprendre tous les documents de gouvernance d’Athlétisme 
Canada. 
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7.3. Personnel de la haute performance, entraîneurs et membres de l’ESI 
 

En plus des responsabilités individuelles (ci-dessus), le personnel de la haute 
performance, les entraîneurs et le personnel de l’ESI ont plusieurs autres responsabilités. 
La relation entraîneur-athlète en est une privilégiée, et joue un rôle crucial dans le 
développement personnel et sportif de l’athlète. Les entraîneurs doivent comprendre et 
respecter le déséquilibre des pouvoirs inhérent qui existe dans cette relation, et doivent 
être extrêmement prudents afin de ne pas en abuser, consciemment ou inconsciemment. 
Le personnel de la haute performance, les entraîneurs et le personnel de l’ESI doivent : 
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a) Assurer un milieu sûr en choisissant des activités et en établissant des contrôles qui 
conviennent à l’âge, l’expérience, les capacités et au niveau de condition des 
athlètes impliqués; 

b) Préparer les athlètes systématiquement et progressivement, en utilisant les 
échéances appropriées et en contrôlant les ajustements physiques et 
psychologiques, tout en évitant des méthodes ou techniques d’entraînement qui 
pourraient causer du tort aux athlètes. 

c) Éviter de compromettre la santé présente et future des athlètes, en 
communiquant et coopérant avec les professionnels de la médecine du sport lors 
du diagnostic, du traitement et de la gestion des traitements médicaux et 
psychologiques des athlètes; 

d) Aider le personnel d’entraîneurs d’un camp d’entraînement, d’une équipe provinciale 
/ territoriale ou nationale, si un athlète se qualifie pour participer à un de ces 
programmes; 

e) Donner aux athlètes (ainsi qu’aux parents / tuteurs des athlètes mineurs) les 
renseignements nécessaires pour qu’ils soient impliqués dans les décisions qui 
affectent l’athlète; 

f) Considérer la pression académique subie par les athlètes-étudiants, et gérer 
l’entraînement et les événements de façon à favoriser la réussite académique; 

g) Agir dans l'intérêt supérieur du développement de l’athlète, comme personne à 
part entière; 

h) Respecter les autres entraîneurs; 

i) Répondre aux normes les plus élevées de qualifications, d’intégrité et 
d’adaptabilité, incluant, sans s’y restreindre, les considérations établies par les 
politiques d’Athlétisme Canada concernant la vérification de sécurité; 

j) Signaler toute enquête criminelle en cours, condamnation ou conditions de mise en 
liberté sous caution en cours impliquant eux-mêmes ou toute autre personne; 

k) Sous aucune circonstance, fournir des drogues ou promouvoir ou sanctionner 
l’utilisation de drogues (autres que les médicaments prescrits pertinemment) ou 
substances améliorant la performance, et, dans le cas de mineurs, l’utilisation 
d’alcool, de drogues récréatives et/ou de tabac; 

l) Respecter les athlètes qui s’entraînent avec d’autres équipes, et, dans les rapports 
avec eux, ne pas empiéter sur les sujets ou actions qui sont jugés du domaine de 
l’entraînement, à moins d’avoir au préalable reçu l’autorisation des entraîneurs qui 
sont responsables des athlètes; 

m) Divulguer à Athlétisme Canada toute relation de nature sexuelle ou intime avec 
un(e) athlète âgé(e) de 18 ans et plus et cesser immédiatement toute implication à 
titre d’entraîneur avec cet athlète, à moins que cette relation intime n’ait débuté 
avant la relation d’entraîneur; 
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n) Ne pas entrer dans une relation sexuelle avec un athlète de moins de 18 ans, ou 
dans une relation intime ou sexuelle avec un athlète de plus de 18 ans, si 
l’entraîneur est en position de force, confiance ou autorité avec l’athlète; 

o) Position d’autorité / déséquilibre de pouvoir : Il peut y avoir déséquilibre de 
pouvoir quand, dans toute circonstance, une personne exerce un rôle de 
supervision ou d’évaluation, un devoir de diligence ou toute autre forme d’autorité 
à l’égard d’une autre personne. L'existence d'un déséquilibre de pouvoir dépend 
de plusieurs facteurs, y compris, mais sans s'y limiter : la nature et l'étendue de 
l'autorité de surveillance, d'évaluation ou autre sur la personne; la relation entre 
les parties; les rôles respectifs des parties; la nature et la durée de la relation; 
l'âge des parties impliquées; les aspects identitaires (p. ex. identité de genre, 
expression de genre, minorités sexuelles et ethnoraciales, handicaps physiques 
et intellectuels, et statut d'Autochtone); l’existence ou non d’un instigateur; 
l’existence ou non d’une importante différence d'âge, de gabarit, de force ou de 
capacité intellectuelle. 

p) Lorsqu’une relation entraîneur-athlète est établie, un déséquilibre de pouvoir est 
réputé exister pendant toute sa durée, peu importe l’âge des personnes 
concernées. Dans le cas d’un athlète mineur, ce déséquilibre est réputé persister 
après la fin de la relation, et ce, jusqu’à ce que l’athlète atteigne l’âge de 25 ans. 
Il peut aussi y avoir un déséquilibre de pouvoir entre un athlète et d’autres adultes 
impliqués dans le sport, par exemple des directeurs de haute performance, des 
fournisseurs de soins spécialisés ou des membres du personnel de soutien en 
sciences du sport. 

q) Un déséquilibre de pouvoir peut exister, mais n’est pas présumé, si une relation 
intime prévalait avant le début de la relation sportive (ex. : une relation entre 
époux ou conjoints, ou une relation sexuelle entre adultes consentants antérieure 
à la relation sportive). Il ne peut y avoir de consentement en cas de déséquilibre 
de pouvoir dans une relation de dépendance ou d'autorité. Surtout, un 
déséquilibre de pouvoir est présumé exister pendant toute la durée de la relation 
athlète-entraîneur. Un déséquilibre de pouvoir qui est présumé exister peut être 
réfuté. 

r) Reconnaître le pouvoir inhérent au poste d'entraîneur et respecter et favoriser les 
droits de tous les participants au sport. Ceci est accompli en établissant et en 
suivant des procédures de confidentialité (droit à la vie privée), de participation 
éclairée et de traitement juste et raisonnable. Les entraîneurs ont la responsabilité 
particulière de respecter et de favoriser les droits des participants qui sont dans une 
position vulnérable ou dépendante et moins aptes à protéger leurs propres droits; 

s) Se vêtir de façon professionnelle, proprement et de façon à n’offenser personne; 

t) Utiliser un langage professionnel, inclusif et respectueux, en tenant compte de 
l’auditoire visé. 
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7.4. Athlètes 
 

En plus des responsabilités individuelles (ci-dessus), les athlètes ont aussi les 
responsabilités de : 

a) Signaler tout problème médical ou toute préoccupation en temps opportun, 
lorsque ceux-ci peuvent limiter leur capacité de voyager, s’entraîner ou 
concourir; ou, dans le cas d’athlètes brevetés, interférer avec la capacité de 
l’athlète à respecter les exigences du Programme d’aide aux athlètes; 

b) Participer, et être à l’heure et prêts à participer, aux meilleures de leurs 
capacités à toutes les compétitions, camps d’entraînement, sessions 
d’entraînements, événements de sélection, tournois et événements; 

c) Se représenter de façon convenable et ne participer qu'aux compétitions 
auxquelles ils sont admissibles; 

d) Respecter les règlements et exigences d’Athlétisme Canada concernant les 
vêtements et l’équipement; 

e) Ne jamais ridiculiser un participant à cause d’une mauvaise performance ou 
session d’entraînement; 

f) Agir d'une manière qui respecte les autres et ne pas utiliser la violence, un 
langage grossier ou des gestes négatifs; 

g) S’habiller de façon à bien représenter le sport et eux-mêmes, et de façon 
professionnelle. 

 
7.5. Officiels 

 

En plus des responsabilités individuelles (ci-dessus), les officiels ont aussi les 
responsabilités de : 

a) Garder à jour leurs connaissances des règlements et modifications aux 
règlements; 

b) Travailler dans les limites de la description de leur poste, tout en aidant le travail 
d’autres officiels; 

c) Agir comme ambassadeur d’Athlétisme Canada, en acceptant de respecter et 
faire respecter les règles nationales et provinciales / territoriales; 

d) Assumer la responsabilité de leurs actes et décisions dans l’exercice de leurs 
fonctions; 

e) Respecter les droits, la dignité et la valeur de tous les individus; 

f) Ne pas critiquer publiquement d’autres officiels, ou des clubs ou associations; 

g) Aider le développement d’officiels moins expérimentés; 
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h) Adopter une conduite ouverte, impartiale, professionnelle, respectueuse des lois et 
de bonne foi dans l'intérêt supérieur d’Athlétisme Canada, des athlètes, entraîneurs, 
autres officiels et parents; 

i) Être justes, équitables, considérés, indépendants, honnêtes, et impartiaux, dans 
toutes relations avec autrui; 

j) Respecter la confidentialité requise par les questions de nature sensible, qui 
peuvent inclure les expulsions, défaillances, forfaits, processus de discipline, 
appels, ou les renseignements ou données spécifiques aux individus; 

k) Honorer les affectations, à moins d’en être incapables à cause de maladies ou de 
situation d’urgence personnelle, et dans ces cas, informer la personne 
responsable des affectations ou l’association dès que possible; 

l) Lors de la rédaction de rapports, exposer les faits pertinents autant qu'ils le 
sachent et de leur souvenir et ne pas essayer de justifier les décisions; 

m) Disposer d’une tenue adéquate pour agir comme officiel. 


